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Les evolutions dans la region nord-africaine mettent les pays europ&ns devant plusieurs
defis, notamment sur le plan de la migration. Ces flux migratoires n&essitent une re"ponse
europ&nne.

Nous regrettons que les efforts europ6ens presents et a venir soient contrecarres par une
mesure italienne qui consiste a delivrer des permis de sejour temporaires a des migrants en
provenance d'Afrique du Nord arrives depuis Janvier en Italic Aucune consultation entre
Etats membres pre"alable a la prise de cette mesure n'a &6 organised.

II n'est toujours pas clair quels droits sont lids a ce permis de sejour italien. Par contre, nous
avons appris des declarations de notre collegue italien que ces documents de sejour ont ete
delivre"s afin de permettre a ces personnes, si elles le souhaitent, de poursuivre leur voyage
vers d'autres Etats membres. Nous apprenons Sgalement que l'ltalie delivrerait de maniere
systematique des documents de voyage a ces mfimes personnes. Mais nous ignorons de quels
documents il s'agit, ni de quelle maniere l'ltalie etablit ou verifie Pidentitd des personnes.

II est Evident que cette situation nous pr£occupe, etant donn6 que nous ne savons pas si cette
pratique s'effectue en concertation avec les autorites tunisiennes et si elle est accompagnee
d'un quelconque controle. Nous aimerions egalement etre informed des intentions de l'ltalie
une fois que la duree de validity de ces permis sera expiree. Le retour sera-t-il envisage lors de
l'expiration de la duree de validity du permis de sejour ou l'ltalie envisage-t-elle la possibility
de renouveler le permis de sejour de ces personnes?

Nous mettrons Egalement ces questions a Pordre du jour lore de nos contacts avec les
collegues italiens. D'ailleurs, il parait souhaitable que la Commission Europ6enne demande,
elle aussi, plus d'explications aux autoritgs italiennes afin d'eclaircir la situation.



La question se pose également de savoinf iBI seront les conséquences de la délivrance de
ces permis de séjour tres temporaires ircffllveau des obligations de 1'Italië sur base du
reglement EURODAC. D'après nous, la délivrance de ces permis de séjour temporaires ne
peut en aucun cas avoir comme conséquence que les personnes ne seraient pas enregistrées
dans EURODAC, voire que leur enregistrement serait annulé. Cela ébranlerait une application
nécessaire è la mise en oeuvre du reglement Dublin.

Nous estimons que la délivrance de permis de séjour ne permettant a priori qu'un séjour de
courte durée, ne signifie pas que 1'enregistrement dans EURODAC d'étrangers entrés
illégalement sur Ie territoire italien doit être annulé.

A ce sujet, nous rappelons également Ie commentaire a la proposition adoptée du 1S mars
2000 (1999/0116 (CNS)) : The Commission considers that il would not be appropriate to
provide that data on asylum applicants should be erased as soon as they were granted any
kind of legal status. If this were to be the case, Eurodac would no longer cover situations
where an asylum applicant was granted permission to remain in some other capacity for a
short time, and at the end of this period moved to another Member State and claimed asylum
there.

Nous sommes d'avis que ce raisonnement vaut également pour les permis de séjour
temporaires délivrés aux étrangers entrés illégalement sans déposer une demande d'asile.

C'est pourquoi nous vous demandons de veiller activement a ce que 1'Italië applique Ie
reglement EURODAC, contbrmément a Pobjectif de 1 'Union de mener une politique
commune en matière d'immigration et d'asile.

A défaut, Ie signal serait donné que des mesures nationales peuvent court-circuiter
EURODAC. Selon nous, ceci serait totalement contraire au principe prévu a 1'article 4 de la
Convention de 1'Union Européenne demandant aux Etats membres de faciliter
raccomplissement de la mission de 1'Union et de s'abstenir de toute mesure susceptible a
compromettre la réalisation des objectifs de 1'Union.

Nous ne saurions trop souligner que la facon d'agir de 1'Italië nous inspire une grande
inquiétude. Mis è part Ie fait que la délivrance de ces permis de séjour temporaires semble
aller a Pencontre des accords qui ont été conclus conjointement dans Ie cadre du pacte
européen en matière d'immigration et d'asile du 24 septembre 2008, nous craignons que cette
démarche pousse les étrangers concernés è repasser dans la clandestinité dans un autre Etat
membre.

En effet, Ie titre temporaire de séjour attribué par 1'Italie ne porte que sur Ie séjour de ces
personnes sur Ie territoire italien. Dans les autres pays de l'espace-Schengen, ces personnes ne
peuvent réclamer qu'un séjour de courte durée de trois mois et elles n'ont pas acces au
marché de 1'emploi ou a la sécurité sociale.

Au moment oü la mesure est effectivement mise en exécution, nous ne savons toujours pas
quel type de document est délivré ni quels droits y sont attachés. Nous savons seulement que
ces documents de séjour ont été délivrés a ces personnes pour qu'elles puissent, si elles Ie
souhaitent, poursuivre leur voyage vers d'autres Etats membres.



Nous aimcrions égalemenl êlre informés des intcnlions de 1'Italie unc fois que la validité de
ces permis aura expiré. Si les personnes concernées ne font usage que de leur droit a la libre
circulation en vue d'un séjour de courte durée, elles devront retoumer en Italië dans les six
mois. LMtalic envisage-t-elle d'octroyer un nouveau Utre de séjour, et è quellcs conditions
celte proloiJgation évenluellc sera-t-elle soumise? Nous esümons qu'il convient de
comtnuniquer a ce sujet pour que ces personnes puissent circuler librement tout en
connaissancc de cause au sein de 1'espace-Schengen.

Comme Ie Reglement EURODAC est actucllement soumis a modifications, nous pensons que
le temps est opportun afin d'apportcr les clarifications nécessaires ft la problémaüque actuellc
et de garantir une interprétation non-équivoque du texte.

Nous vous remercions d'ore» et déjè pour votre réponse rapide, en espérant que nous finirons
par trouver une réponse curopéenne a ce problème.
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